
Chantal MAIMON       jeudi 16 octobre 2008 
Conseillère Municipale 
Elue au Conseil d’Administration du CCAS 
Les Platanes Bâtiment C 
Rue Jean Monnet 
06210 Mandelieu la Napoule 
 
 
 
 
 
 
 
 
      Centre Communal d’Action Sociale 
      A l’attention de Madame Ariane CEZARIAT 

Directrice du CCAS 
      Ancienne ferme Jacquin 
      Carrefour de l’Espace 
      06210 Mandelieu La Napoule 
 
 
 
Objet : Procédure d’attribution des logements sociaux 
 
 
Madame la Directrice, 
 
Veuillez trouver ci après le texte d’une question que je souhaite inscrire à l’ordre du jour du 
prochain conseil d’administration du CCAS prévu le vendredi 24 octobre. 
 
« Que deviennent les dossiers de logement sociaux déposés au CCAS ? Pourquoi les 
membres du Conseil d’administration du CCAS ou de la Commission permanente ne 
sont pas consultés sur ces dossiers ? Pourquoi n’y a t il pas à Mandelieu de Commission 
Logement ? S’il y a une commission logement en Mairie, qui en fait partie et quelle est la 
procédure de décision d’attribution ? » 
 
 
Je vous remercie de votre coopération 
 
 
Chantal MAIMON 
Conseillère Municipale 
Elue au Conseil d’Administration du CCAS 
 
 
 
 
 
 


